
>  Entreprises en création acceptées

>  Chiffre d’affaires spécifique à l’activité PPV : 
minimum 200 000 € (hors création)

>  Expérience requise : 3 ans sur les 5 dernières                                                                                
années (4 ans pour les entreprises en           
création) 

>   Antécédents d’assurance : minimum 3 ans

>  Limitée à 5 piscines par an 

>  Chiffre d’affaires minimum de 80 000 € 

Ajout de Ajout de 3 nouvelles activités 3 nouvelles activités et d’uneet d’une nouvelle  nouvelle 
optionoption

Ajout des frais de courtage jusqu’à 300 €

Découvrez nos nouveautés 
en RC Décennale !



Plus de 90% des activités du bâtiment couvertes et 
une nomenclature étendue sur 10 activités

Découvrez nos nouveautés 
en RC Décennale !

Revêtements de 
surfaces en 
matériaux durs

Electricité

VRD Réseaux 
Divers

Plomberie

Couverture Bardage 
de façade

Menuiseries 
extérieures

Peinture

Charpente et 
structure en bois

Installation 
thermique de 
génie climatique

>  Installation de bornes pour 
les voitures électriques

>  Installation de systèmes de 
détecteurs incendie pour les 
particuliers

>  Pose d’antennes
>  Installation de fiches optiques  

>  Pose d’enseignes, de stores
>  Pose d’abris, de volets 

roulants et automatismes de 
protection ou de couverture des 
piscines

 Détail des activités disponible
dans la nomenclature des 
activités ENTORIA

 En savoir +


